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Droit de la prévention

Notre analyse

Article 47 du décret n° 2017-694 du 2 mai 2017 relatif à la protection des
travailleurs intervenant sur les systèmes de transport ferroviaire ou guidé et de
chemins de fer à crémaillère ou contribuant à leur exploitation

Avant tout travail sur une installation ou un équipement électrique ferroviaire ou dans une zone à risques électriques ferroviaires ou guidés l'employeur
analyse les risques. Il définit les mesures de prévention, les procédures, les modes opératoires appropriés à mettre en œuvre, l'attribution des missions
de sécurité confiées aux travailleurs et les règles d'organisation et de gestion des travaux.
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